
DÉBATS DES COMMUNES 1'octobre 1987

Modification constitutionnelle de 1987

10l C. (1) En cas de vacance à la Cour suprême du Canada, le gouver-
nement de chaque province peut proposer au ministre fédéral de la Justice,
pour la charge devenue vacante, des personnes admises au barreau de cette
province et remplissant les conditions visées à l'article 101B.

(2) Le gouverneur général en conseil procède aux nominations parmi
les personnes proposées et qui agréent au Conseil privé de la Reine pour le
Canada, le présent paragraphe ne s'applique pas à la nomination du juge en
chef dans les cas où il est choisi parmi les juges de la Cour suprême du
Canada.

(3) Dans le cas de chacune des trois nominations à faire conformément
au paragraphe 101 B(2), le gouverneur général en conseil nomme une per-
sonne proposée par le gouvernement du Québec.

(4) Dans le cas de toute autre nomination, le gouverneur général en
conseil nomme une personne proposée par le gouvernement d'une autre
province que le Québec.

101 D. Les articles 99 et 100 s'appliquent aux juges de la Cour suprême
du Canada.

101 E. (1) Sous réserve que ne soient pas adoptées, dans les matières
visées à l'article 101, de dispositions incompatibles avec les articles 101A à
101 D, ceux-ci n'ont pas pour effet de porter atteinte à la compétence législa-
tive conférée au Parlement du Canada en ces matières.

(2) Il est entendu que l'article 101A n'a pas pour effet de porter
atteinte à la compétence législative du Parlement du Canada en ce qui
concerne le renvoi à la Cour suprême du Canada de questions de droit ou de
fait, ou de toute autre question.

7. La même loi est modifiée par insertion, après l'article 106, de ce qui suit:

«l06A. (1) Le gouvernement du Canada fournit une juste compensation
au gouvernement d'une province qui choisit de ne pas participer à un pro-
gramme national cofinancé qu'il établit après l'entrée en vigueur du présent
article dans un secteur de compétence exclusive provinciale, si la province
applique un programme ou une mesure compatible avec les objectifs natio-
naux.

(2) Le présent article n'élargit pas les compétences législatives du
Parlement du Canada ou des législatures des provinces.

8. La même loi est modifiée par insertion, après l'article 147, de ce qui suit:

«XII.-CONFiRENCES SUR L'ÉCONOMIE ET SUR D'AUTRES QUESTIONS

148. Le premier ministre du Canada convoque au moins une fois par an
une conférence réunissant les premiers ministres provinciaux et lui-même et
portant sur léconomie canadienne ainsi que sur toute autre question appro-
priee.

XIII. -MENTIONS

149. Toute mention de la présente loi est réputée constituer également
une mention de ses modifications.»

Loi constitutionnelle de 1982

9 Les articles 40 a 42 de la Loi constitutionnelle de 1982 sont abrogés et
remplacés par ce qui suit:

«40. Le Canada fournit une juste compensation aux provinces auxquel-
les ne s'applique pas une modification faite conformément au paragraphe
38(1) et relative à un transfert de compétences législatives provinciales au
Parlement.

41. Toute modification de la Constitution du Canada portant sur les
questions suivantes se fait par proclamation du gouverneur général sous le

grand sceau du Canada, autorisée par des résolutions du Sénat, de la Cham-
bre des communes et de l'assemblée législative de chaque province:

a) la charge de Reine, celle de gouverneur général et celle de lieute-
nant-gouverneur;

b) les pouvoirs du Sénat et le mode de sélection des sénateurs;

c) le nombre des sénateurs par lesquels une province est habilitée à être
représentée et les conditions de résidence qu'ils doivent remplir;

d) le droit d'une province d'avoir à la Chambre des communes un
nombre de députés au moins égal à celui des sénateurs par lesquels elle
était habilitée à être représentée le 17 avril 1982;

e) le principe de la représentation proportionnelle des provinces à la
Chambre des communes prévu par la Constitution du Canada;

f) sous réserve de l'article 43, l'usage du français ou de l'anglais;

g) la Cour suprême du Canada;

h) le rattachement aux provinces existantes de tout ou partie des terri-
toires;

i) par dérogation à toute autre loi ou usage, la création de provinces;

j) la modification de la présente partie.»

10. L'article 44 de la même loi est abrogé et remplacé par ce qui suit:

e44. Sous réserve de l'article 41, le Parlement a compétence exclusive
pour modifier les dispositions de la Constitution du Canada relatives au
pouvoir exécutif fédéral, au Sénat ou à la Chambre des communes.»

l1. Le paragraphe 46(l) de la même loi est abrogé et remplacé par ce qui suit:

«46. (1) L'initiative des procédures de modification visées aux articles
38, 41 et 43 appartient au Sénat, à la Chambre des communes ou à une
assemblée législative.»

12. Le paragraphe 47(1) de la même loi est abrogé et remplacé par ce qui suit:

«47. (1) Dans les cas visés à l'article 38, 41 ou 43, il peut être passé
outre au défaut d'autorisation du Sénat si celui-ci n'a pas adopté de résolu-
tion dans un délai de cent quatre-vingts jours suivant l'adoption de celle de
la Chambre des communes et si cette dernière, après l'expiration du délai,
adopte une nouvelle résolution dans le même sens.'

13. La partie VI de la même loi est abrogée et remplacée par ce qui suit:

«PARTIE VI

CONFÉRENCES CONSTITUTIONNELLES

50. (1) Le premier ministre du Canada convoque au moins une fois par
an une conférence constitutionnelle réunissant les premiers ministres provin-
ciaux et lui-même, la première devant avoir lieu en 1988.

(2) Sont placées à l'ordre du jour de ces conférences les questions
suivantes:

a) la réforme du Sénat, y compris son rôle et ses fonctions, ses pouvoirs,
le mode de sélection des sénateurs et la représentation au Sénat;

b) les rôles et les responsabilités en matière de pêches;

c) toutes autres questions dont il est convenu.»

14. Le paragraphe 52(2) de la même loi est modifié par adjonction de ce qui
uit:

«d) les autres modifications qui lui sont apportées.»

15. L'article 61 de la même loi est abrogé et remplacé par ce qui suit:
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